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ORDONNANCE DE MONSEIGNEUR
rEvcfquc de Qucbcc»

Pj«r rmditt à differens Jhus.
m

E A N ,pat la grâce de Dieu & du Saint Siège Apoftoliquc .
Fvêque de QiJ';brc :

A nos chers Ffcres 1rs Curcx, Miffionnaixes , Confcffcurs , &t a tous Jcs lidelks de

l'Eelifede Canada; falut en Nolhe Seigr.eur.

Le devoir que nous avons de veille continuellement fur les befoms du troupeau-
.

qu'il a pIÛ à Dieu de nous confier, nous oblige en même temps d'y pou.voir en toutcs-

les me Meutes manières qui peuvent dépe.idre de nous ; c'eft ce qui nous fit prendre

ledeflein l'Automne dernière . fur le point od nous croyons eftie pour lors de faire-

un voyage en France pour le bien de no"'e Eç-life , de tenir noftrc picmicr Sinode gê-

nerai, comme en elTct nous le fimes le neuvi^aie jour du mois- de Novembic deniicr..

Nous eûmes la confolaiion dy voir aîTcmbler la plus gtanJe parue des Curez & des

amtej Prêtres qui font les fonftions Cuviales dans noftic Diocéfc Nous y drcOànies

pour la bonne conduitte de leuis Paroiflis pluficurs Status que nous leur avons laill*

figner de nous, outre le» articles qui Tont contenus dans noAto Ordonance du rtf.

Oftobie dernier , contre l'yvrogneric , l'impureté, le luxe , & la meJiIance , &•

dans la Lettre Circulaire que nous leur avons adreffécs , dcfqucls nous hmes taire,

publiquement la Itfture en l'affemblée cy-deffus ; depuis ce temps U- divine Providence

»ou3 ayant fait diiïtrer noftre voyage jufqu'au Pnntems prochain ,
nous nous lom-

mcs appliquez i-exaininer le» chofei qui pouroient encore eftre ncccflaires' a régler

avant noftre départ, foir par les vifwes que nous venons de faire tout reccmnient en-

coiedans plufwurs enlroits de noftre Diocéfe. foit par les Conférences que nous a-

vonseu avec 'luficnrs perfonne»; & après- une meure délibération ,
nous avons jugé

devoir encore «jouter les points fuivans i ceux qui ont efté cy devant pat nous arrcftcz,

lefquels nous voulons eftie publier dans toOtes les Paroiffcs de ce Diocéfe au Piflne do

la grande Mcfle , â I» diligence des Curez & antres y fâifant Us fondions Curiales*

1° Afin que les enfants foient bien infttults de nos Myftetes ft des autres chofcs qui»

«gardent la Religion & les maurs, nous ordonnons ara Curez & autres Prêtres iai-

ûns les fondions Curiales dans Us Côtes & Villages de noftre Dioeéfe de frire ce

qu'ils pouront pour afferobUr Ufdits enfans on dans l'Eglife ou dans quelque maifon

Jarticuliete ,
pour y faire le Catêchifme au moins une fois tous Us quinze jours pendant

ks temps de l'année qu'on peut commodément y faire venir les enfant, fçavoir en hy-

.Ytt depuis laTouffairits jofqu'i Pafquc. excepte Us jo-irs d'au ftoid eistasrr^nsîre
.
&.

en Efté durint deux mois, à compter depuis U 15. Juin jufquau »«. Aouft , * pour lo

triBEsiu Cwêioe, nouieihoiions tous ics Cuiez * autres faifaat Us tonttioDs Cutiaks».
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ae auttet fcmbUblei, fur tout en aHîftant autant qu'elles pearent «u fervice éivin qui

fe faic en leut PacoilT: ., 6c pouc le legacd des perfonnes , qui pour quelque em-

pèchement légitime n'y peuvent venir. Noftre intention eft que von'i les averti (lie* d'y

fuplée: dans leurs maifons par des Prietes & autres esetcicet de pieté, comme fetoit

de reciter le Chapelet, lire qtirlqucs bons Livres éc auttes chofes pareilles qui les por.

te au culte te au Service de Dieu comme eAant la iîn pouc laquelle on leur dcftcnd

de vaquer dans les jours de Fêtes & Dimanches aux oeuvres ferviles qui ne font pas

ncanmoins (1 oppofccs à la faniS^ification dcfdits jours que la plufpart des diverti flcmens

A autres avions aufqaL-lles plul'ieurs fe lailTcnt aller.

7. Et parce que nous avons eftë informez qu'il fefaifoit en divers lieux des aflemblées

de daniès & autres divetti(T;mcns aux jours de Fêtes 8c Dimanches, & quelquefois

même pendant le Service divin , ce qui eft deffendu pat les Ordonnances du Roy
& par les Loix de la Police feculiere , Nous exhortons « conjurons pour l'amour de

Notre- Srigneur, & pour l'honneur de la Religion tous les fidelles de noftre Diocéfe,

de s'abftenir i l'avenir de ces fortes de chofes dans lefdits jours , fit pour ce qui eft

des danfes 8c autres récréations dangcureufes qui Ce praùqjcnt entre perfonnes de dif.

fèrent fcxc, comme l'espericnce fair voir qu'elles font i la plufpait des occaûons pro-

«haines d'un grand nombre de péchez conliderabies , Nous exhartons les Cuiez , Con-*

fefTeurs , Se autres qui ont fuin des Ames de les en détourna par toutes les voyes les plus

efficaces qu'ils pouront trouver.

S. Nous avons aufltapris avec bien de la douleur qu'an erand nombre de perfonnes

fur tcut de jeunes hommes & de garçons fe donnent la liberré de proférer en toutes

rencontres des paroles déshonnêtes , ou a double entente , ce qui caufant dans les moeurs

une corruption qu'on ne peut allez déplorer , nous voulons que les Paftcurs & Con-

feflèurs ufcnt de tous les moyens qu'ils jugeront propres pour déraciner cette licence

empcftéc; qu'ils fe comportcnr à l'endroit des perfonnes habituées i ces infâmes dif-

«ours, comme ci,» ers les impudiques d habitude & même fcandaleux , te qu'ils "»* .^
leur accordent l'abfolution

,
qu'après qu'ils auront des preuves fuffifantes de leur coa- V>

trition par le retranchement de ces paroles impures pendant un temps raifonnable.

9. Ayant remarqué que nonobftant l'exaftitude que nous avions apporté â Éairc con-

noîtreauxpeupUil'obligationquilsont de payer les difmes ,
plufieurs perfonnes néanmoins

s'en difpenlênt; ce qui peut provenir de la facilité que les Curez ont de les abfbudre,

(bus prétexte de la crainte qu'ils ont de paroître intereflez. Nous voulans remédier 2

ce mal , déclarons que le payement des difmes étant dune étroite obligation par les Loix

naturelles, divines, Ecclefiaftiques ,8c civiles ; les peuples ne peuvent manquer i ce de-

voir fans fe rendre coupables de larcin , ou de rétention du bien d'autrui , qui tient

même dnfacrilége, comme eftant un bien facré 8c Ecctcfiaftique , 8c qu'ainfi les Curez

te autres ConfcfTeurs de ce Diocéfe ne peuvent en confcience admetrre aux Sacrement

lefdites perfonnes , c'cft pourquoi nous leurs enjoignons de ne les y point recevoir

,

lorfque par leur faute , ils n'auront pas payé les dixmes , ou qui ne les au ont point

payez fidellemenr , foit en retenant une partie de ce qui eft deu , foit en donnant ce qui eft

de plus mauvais.

10. Ayant cfté informez que diverfcs perfonnes de Tun te de l'autte fexe ne Wnt pas diffi-

culté de manger de la chair pendant le Carême fous prétexte de leurs infirmitez corporel-

les , fans avoir recours i d'auties Juges dans leurs propres caufes qu'à eux-mêmes, ni

fe mettre en peine de fupléer au défaut de l'abftinence du jeûné par d'autres œuvres

fatisfaftoires ; ce qui eft contre l'intention de l'Eglife , qui prétend faire entrer les Chré-

tiens dans les pratiques de mortification «c de pcftitcnce ,fur tout au faint temps de

Carême, nous dcffendons à tomes perfonnes de quelque condition qu'elles foient de f«

donner la liberté de manger de la viande en Carême Se aux autres jours maigies , fans

•voir eu auparavant difpenfe par écrit de nous , ou de nos grands Vicaires en noftrc

abfence, ou fi dles demeurent â la <aropagne , des Cure(c;qni feront fir les licUx, t«-

quclle difpenfe ne leorfera accoidée qu'aptes qu'elles auront apporté une atteftation

pat écrit du Médecin ou Chirurgien qui faffc: fny de l'impuiffknce od elles font de gar-

der l'abftinence commandé par l'Eglile , fans préjudicier notablement à leur fanté , Se i

)a charge qu'elles feront en la place des aumônes félon kurs moyens , conformcroeut

â ce qui fe pratique dans les Diocéfes de France en pareilles occafions.

11. Nous ne pouvons allez déplorer le lelâchcment od fe laiflè aller ftefeatcment U

^
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